Gérard Liot
33 rue du Prieuré

Ravaud

16560 Aussac-Vadalle
Ravaud le 15 mai 2023
Objet : Demande de l’octroi de la protection de la commune selon l’article L2123-35 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Monsieur le Premier Adjoint, Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux,

Je vous informe que dans le cadre de la requête de Monsieur Pascal LALUT en date du 21 février 2023 au Tribunal Administratif de Poitiers plusieurs attestations ont été déposées qui  me mettent en cause en qualité de maire de la commune. Elles  sont parfaitement inacceptables et sont de l’ordre de la dénonciation calomnieuse.
L'établissement  de telles attestations faisant état de faits matériellement inexacts afin d’être produits en justice et ce au préjudice, es qualité du maire de la commune est prévu et réprimé par le code pénal.
Je sollicite du Conseil municipal l’octroi de la protection de la commune prévue à l’article L2123-35 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Gérard Liot

Monsieur le Premier Adjoint au Maire


Mesdames et messieurs les conseillers Municipaux





Mairie


61, rue de la République


16560 Aussac-Vadalle














